
Comment compenser les heures effectuées en dehors des
horaires contractuels ?

Réponse courte

Les heures effectuées en dehors des horaires contractuels doivent être compensées soit par un supplément salarial,

soit par un repos compensatoire. Les heures supplémentaires (au-delà de 40 heures hebdomadaires pour un temps

plein) sont majorées de 40 % du salaire horaire normal, sauf accord collectif prévoyant une compensation en temps

équivalent. Pour les salariés à temps partiel, les heures complémentaires sont rémunérées au taux normal jusqu’à 40

heures, puis majorées au-delà.

Toute compensation doit être justifiée par un relevé précis des heures, validé par l’employeur, et figurer sur le bulletin

de salaire. Il est impératif que la réalisation de ces heures résulte d’une demande ou d’une tolérance claire de

l’employeur, et que les procédures internes ainsi que les délais légaux soient respectés.

Définition

Les heures effectuées en dehors des horaires contractuels désignent toute période de travail réalisée par un

salarié au-delà de l’amplitude horaire prévue dans son contrat de travail ou dans le règlement interne de

l’entreprise. Ces heures peuvent constituer des heures supplémentaires si elles excèdent la durée normale de

travail, ou des heures complémentaires dans le cadre d’un contrat à temps partiel. Leur compensation est

strictement encadrée par le Code du travail luxembourgeois et la jurisprudence nationale.

Conditions d’exercice

La réalisation d’heures en dehors des horaires contractuels doit résulter d’une demande expresse ou d’une tolérance

claire de l’employeur. L’initiative du salarié ne suffit pas à générer un droit à compensation, sauf si l’employeur a eu

connaissance de la situation et ne s’y est pas opposé. Pour les salariés à temps plein, seules les heures dépassant

la durée légale hebdomadaire de 40 heures sont considérées comme supplémentaires. Pour les salariés à temps

partiel, les heures effectuées au-delà de la durée contractuelle mais en deçà de 40 heures sont qualifiées de

complémentaires.

Modalités pratiques

La compensation des heures effectuées en dehors des horaires contractuels peut prendre deux formes : le paiement

d’un supplément salarial ou l’octroi d’un repos compensatoire. Les heures supplémentaires donnent lieu à une

majoration de 40 % du salaire horaire normal, sauf accord collectif prévoyant une compensation en temps équivalent.

Les heures complémentaires pour les salariés à temps partiel sont rémunérées au taux normal jusqu’à 40 heures
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hebdomadaires, puis majorées au-delà. Toute compensation doit figurer sur le bulletin de salaire et être justifiée par

un relevé précis des heures effectuées, validé par l’employeur. Les conventions collectives ou accords d’entreprise

peuvent prévoir des modalités plus favorables, sous réserve de respecter les minima légaux.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser par écrit toute demande d’effectuer des heures en dehors des horaires contractuels

et de mettre en place un système fiable d’enregistrement du temps de travail. Les responsables RH doivent veiller à

ce que les salariés soient informés des règles applicables et à ce que les compensations soient accordées dans les

délais légaux. En cas de litige, la charge de la preuve incombe à l’employeur, qui doit pouvoir justifier de l’accord

donné et du décompte des heures. Il convient d’éviter toute pratique systématique d’heures supplémentaires non

déclarées, sous peine de sanctions administratives et pénales.

Cadre juridique

La compensation des heures effectuées en dehors des horaires contractuels est régie par les articles L.211-1 à

L.211-28 du Code du travail luxembourgeois, relatifs à la durée du travail et aux heures supplémentaires. La

jurisprudence de la Cour supérieure de justice précise que l’accord exprès ou tacite de l’employeur est indispensable

pour ouvrir droit à compensation. Les modalités de majoration et de repos compensatoire sont fixées par les articles

L.211-23 et suivants. Les dispositions spécifiques aux salariés à temps partiel figurent aux articles L.123-1 et

suivants. Les infractions sont passibles de sanctions prévues à l’article L.211-29.

Le non-respect des règles de compensation des heures effectuées en dehors des horaires contractuels expose l’employeur à des

rappels de salaire, des dommages et intérêts, ainsi qu’à des sanctions administratives. Il est impératif de documenter chaque situation

et de respecter les procédures internes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-28
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-23
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_123-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-29

